DEVOIR DE MEMOIRE POUR 2021

La politique de mémoire conduite par le ministère des armées sera structurée en 2021 autour des thématiques suivantes :
 
1) La commémoration du 150ème anniversaire de la guerre de 1870 - 1871 :
 
a) la commémoration du siège de Belfort où pendant 104 jours, les troupes commandées par le colonel Pierre Philippe Denfert-Rochereau, ainsi que la population de la ville, ont offert un magnifique exemple de résistance à l'envahisseur prussien.
 
b) la célébration du traité de Francfort, signé le 10 mai 1871, qui prévoit, pour la première fois, un engagement des Etats à entretenir les tombes des soldats situées sur leur territoire. Ce temps commémoratif, en particulier, doit marquer le souvenir de la naissance de la politique mémorielle, en France et en Allemagne, à travers l'entretien des sépultures.
 
2) La montée en puissance des mouvements de résistance intérieure ou via la France Libre dans le cadre du 80ème anniversaire de la Seconde Guerre mondiale :
 
a) le ralliement à la France Libre des territoires ultramarins, de l'Atlantique à l'Océan Indien jusqu'au Pacifique.
 
b) le serment prononcé par les troupes du colonel Leclerc à Koufra "de ne déposer les armes que lorsque nos couleurs, nos belles couleurs, flotteront sur la cathédrale de Strasbourg".
 
c) les combats menés par la France Libre, notamment en Libye, en Syrie et au Liban.
 
d) la résistance intérieure : deux destins, un seul combat, Honoré d'Estienne d'Orves et Berty Albrecht. Le premier fur fusillé au Mont Valérien, principal lieu d'exécution des autorités allemandes en France de 1941 à 1945, désormais Haut lieu de la mémoire nationale du ministère des armées.
 
e) l'entrée en guerre des Etats-Unis, le 8 décembre 1941, qui donnera l'occasion à la France et à son partenaire outre-Atlantique de commémorer leur combat commun contre le nazisme et pour la liberté.
 
Cette mémoire sera également marquée en 2021 par le 30ème anniversaire de la guerre du Golfe, le 20ème de l'intervention des troupes françaises en Afghanistan et à la fin de l'intervention française au Tchad en 1971.
 
Cette programmation mémorielle favorisera la conduite de projets émanant de divers acteurs : collectivités territoriales, associations, établissements scolaires...
 
Au niveau local, le Conseil départemental des anciens combattants, des victimes de guerre et de la mémoire de la nation identifiera les projets les plus remarquables auxquels pourra être attribué le label "Année mémorielle 2021".

 Le ministère des armées contribuera au rayonnement national de ces projets en les relayant sur le site Internet " Chemins de mémoire" ainsi que sur le portail Défense.
